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9. Notice d’information 
Annexe II de l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb 

Cette note fait partie intégrante du rapport auquel elle est jointe 
Si le logement que vous vendez, achetez, ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, 
sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 
Deux documents vous informent : 
- Le constat de risques d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces 
revêtements : lisez-le attentivement ! 
- La présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb 
dans ce logement. 
Les effets du plomb sur la santé 
L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) 
ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc…). Une fois dans l’organisme, 
le plomb est stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des 
dizaines d’années plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelé saturnisme, est particulièrement 
grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant 
la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le fœtus. 
Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 
Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures, souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l’humidité, 
à la suite d’un choc, par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées 
constituent alors une source d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb 
dans l’habitation. 
Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. 
En revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut 
s’intoxiquer : 
- S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
- S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
- S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 
Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est 
dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de 
fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les 
avoir touchés. 
Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 
- Surveiller l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre 
qu’elles s’aggravent ; 
- Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
- Evitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où 
l’enfant joue, nettoyez souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 
- Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints 
contenant une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, 
ses jouets. 
En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions : 
- Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque 
d’exposition au plomb, afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 
- Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout 
retour d’un enfant après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ; 
- Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 
- Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
- Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge 
utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent 
être obtenues auprès des directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des 
affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites INTERNET des ministères chargés de la santé et du logement. 

























 

(logement) 















 





Expert en Diagnostics Amiante - Plomb - Dpe - Gaz - Electricité - Prêt taux 0% - loi Carrez - Risques naturels et technologiques 
SIRET 378 048 482 00053                              code APE 7120B         

2 rue du Calembourg 57140 Saulny                            tél : 06 62 48 57 57                                          Page 2 sur 10 
 
 

 
 
 
 

Sommaire 
 
 
 
 
 
 

Informations générales     page 1 
Conclusion      page 1 
Sommaire       page 2 
Synthèses       page 3 
Désignation de l’immeuble diagnostiqué  page 5 
Résultats détaillés du repérage   page 6 
Signature        page 7 
Information générale     page 8 
Annexes       page 9 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Expert en Diagnostics Amiante - Plomb - Dpe - Gaz - Electricité - Prêt taux 0% - loi Carrez - Risques naturels et technologiques 
SIRET 378 048 482 00053                              code APE 7120B         

2 rue du Calembourg 57140 Saulny                            tél : 06 62 48 57 57                                          Page 3 sur 10 
 
 

1. SYNTHESES  
 
a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante  
 

 
 

Date de 
chaque repérage 

 
 

Type de 
repérage 

 
 

Matériau ou 
produit 

 
 

Désignation 

 
 

Etat de 
conservation (1) 

Mesures obligatoires 
associées (évaluation 
périodique, mesure 

d’empoussièrement, ou 
travaux de retrait ou 

confinement) 
19/02/2024 Sans objet Aucun    

 
En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS : article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) :   
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation     
2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement   
3 = Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante  

 
Date de chaque 

repérage 
Diagnostic Matériau ou 

produit 
Local Etat de 

conservation (1) 
Mesures 

obligatoires (2) 
19/02/2024 Avant vente Mitre en 

fibrociment 
toiture MND EP 

 
 
(1) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit : 
 MND : Matériau non Dégradé. 
 MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
 MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 
 
(2) Matériaux liste B : l’état de conservation est défini par un résultat « EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d’évaluations définies 

réglementairement. 
EP    : Evaluation périodique 
AC1  : Action corrective de 1er niveau 
AC2  : Action corrective de 2ème niveau 
 

 
 
 
 

Pour information : Liste A mentionnée à l’art. R.1334-20 
COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 

Pour information : Liste B mentionnée à l’article R. 1334-21 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER

1. Parois verticales intérieures 
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 

intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres. 

 
2. Planchers et plafonds 
Plafonds,  poutres et charpentes, gaines et coffres 
Planchers 
 
3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) 
Clapets et volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vides ordures 
 
4. Eléments extérieurs 
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture et 

façade. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie 
amiante-ciment) et entourage de poteaux (carton 
amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), 
coffrage perdu. 

Enduits projetés, panneaux de cloison. 
 
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 
 
 
Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 
 
 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite  

fibres-ciment), bardeaux bitumineux.  
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 
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6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Je soussigné,  R. PLATINI, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par  pour la spécialité : AMIANTE 
Cette information et vérifiable auprès de : B2C 
Atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271.6 du code de la construction 
et de l’habitation. J’atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l’établissement des 
constats et diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la 
certification et mon attestation d’assurance. 
 
 
 
Fait à : Saulny 
Le : 22/02/2024 
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS 
 
Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 du code de la Santé Publique selon les 
modalités suivantes :  
1° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée 
dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son 
usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception ; 
2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de la 
santé publique dans un délai de trois mois à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des 
résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats 
des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 
3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29 
du code de la santé publique. 
 
Liste B : Alinéas 1° et 2° A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liées à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du 
risque d’exposition à l’amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter 
autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel 
aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, 
les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie 
ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » 
gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org 








